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ARTICLE PREMIER

Après l’alinéa 3, insérer les deux alinéas suivants : 

« 1° bis L’article L. 6111-1 du code du travail est complété par un alinéa ainsi rédigé :

« Est nulle et de nul effet, toute clause de remboursement par les adultes et les jeunes, des
dépenses de formation en cas de rupture du contrat de travail. » 

EXPOSÉ SOMMAIRE

Cet amendement a pour objet de faire échec aux clauses de dédit formation contenues dans
certains contrats de travail.


